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(54) Installation de conditionnement de produits alimentaires

(57) L'invention se rapporte à une installation de
conditionnement de produits alimentaires tels des fruits
ou légumes frais comprenant :

- au moins un dispositif (2) de lavage,
- au moins un dispositif (3) d'égouttage,
- au moins un dispositif (4) de pesage et
- au moins un dispositif (5) d'ensachage.

Elle est caractérisée en ce que :

- entre le dispositif (3) d'égouttage et le dispositif (4)

de pesage, est prévu un tunnel (7) de refroidisse-
ment des légumes ou fruits par injection d'azote li-
quide,

- le dispositif (4) de pesage et le dispositif (5) d'ensa-
chage sont logés dans une enceinte (8) sous at-
mosphère d'azote et

- le tunnel (7) de refroidissement et l'enceinte (8) pré-
citée sont reliés par des moyens (9) d'achemine-
ment contrôlés vers l'enceinte de l'azote à l'état ga-
zeux récupéré au niveau du tunnel de refroidisse-
ment.
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Description

[0001] L'invention se rapporte à une installation de
conditionnement de produits alimentaires tels des fruits
ou légumes frais.
[0002] Elle trouve plus particulièrement mais non ex-
clusivement application pour des de pommes de terre
et des champignons.
[0003] Pour la conservation des légumes frais et no-
tamment des pommes de terre épluchées, il est connu
(EP-164285) après épluchage et lavage de les condi-
tionner sous atmosphère inerte, c'est à dire dans un sa-
chet fermé contenant un gaz inerte évitant l'oxydation
des légumes et donc une modification de l'aspect des-
dits légumes.
[0004] Il est connu (FR-A-2.591.072) d'effectuer qua-
siment toutes les opérations de préparation des légu-
mes sous vide ainsi que le conditionnement dans des
sachets sous vide.
[0005] Une telle installation est malheureusement dif-
ficile à mettre en oeuvre et coûteuse car la réalisation
du vide nécessite des investissement très lourds.
[0006] Plutôt que de faire le vide, il est connu de pla-
cer les divers matériels de l'installation de préparation
et conditionnement dans un caisson sous atmosphère
inerte.
[0007] Pour réaliser cette installation, il est prévu à
l'entrée de l'installation, un sas formé d'un bac conte-
nant un liquide dans lequel plonge le bas d'une chaîne
de convoyage entraînant les légumes vers les disposi-
tifs de l'installation.
[0008] L'invention propose une installation qui offre
différents avantages par rapport aux installations con-
nus.
[0009] A cet effet, l'invention se rapporte à une instal-
lation de conditionnement de légumes ou fruits frais et
notamment de pommes de terre dans des sachets sous
atmosphère inerte comprenant :

- au moins un dispositif de lavage,
- au moins un dispositif d'égouttage,
- au moins un dispositif de pesage et
- au moins un dispositif d'ensachage,

cette installation étant caractérisé en ce que :

- entre le dispositif d'égouttage et le dispositif de pe-
sage, est prévu un tunnel de refroidissement des
légumes ou fruits par injection d'azote liquide,

- le dispositif de pesage et le dispositif d'ensachage
sont logés dans une enceinte sous atmosphère
d'azote et

- le tunnel de refroidissement et l'enceinte précitée
sont reliés par des moyens d'acheminement con-
trôlés vers l'enceinte de l'azote à l'état gazeux ré-
cupéré au niveau du tunnel de refroidissement.

[0010] L'invention sera bien comprise à l'aide de la

description ci-après faite à titre d'exemple non limitatif
en regard du dessin ci-annexé qui représente
schématiquement :

- figure 1 : une installation selon l'invention,
- figure 2 : un détail de l'installation.

[0011] En se reportant au dessin, on voit une instal-
lation 1 de conditionnement de légumes ou fruits frais
et notamment de pommes de terre dans des sachets
sous atmosphère inerte.
[0012] L'atmosphère inerte est constitué par de l'azo-
te qui évite et/ou ralentit notamment les phénomènes
d'oxydation et de développement des bactéries.
[0013] Cette installation comprend :

- au moins un dispositif 2 de lavage,
- au moins un dispositif 3 d'égouttage,
- au moins un dispositif 4 de pesage et
- au moins un dispositif 5 d'ensachage.

[0014] Pour certains légumes tels les pommes de ter-
re, l'installation comprend également, en amont des
moyens 6 d'épluchage tels une machine d'épluchage
par frottement et/ou par couteaux.
[0015] Egalement, peuvent être prévus des moyens
de triage pour retirer les produits alimentaires non con-
forme et/ou de fractionnement des produits alimen-
taires.
[0016] Selon l'invention, cette installation présente
des caractéristiques supplémentaires.
[0017] A cet effet :

- entre le dispositif 3 d'égouttage et le dispositif 4 de
pesage, est prévu un tunnel 7 de refroidissement
des légumes ou fruits par injection d'azote liquide,

- le dispositif 4 de pesage et le dispositif 5 d'ensacha-
ge sont logés dans une enceinte 8 sous atmosphère
d'azote et

- le tunnel 7 de refroidissement et l'enceinte 8 préci-
tée sont reliés par des moyens 9 d'acheminement
contrôlés vers l'enceinte de l'azote à l'état gazeux
récupéré au niveau du tunnel de refroidissement.

[0018] Ainsi l'azote introduit dans le tunnel pour en re-
froidir les légumes est récupéré pour participer aux con-
ditions requises de température et d'atmosphère dans
l'enceinte 8 où s'achève le processus de conditionne-
ment avec, éventuellement, apport d'azote.
[0019] L'azote participe également au maintien d'une
température basse dans la dite enceinte.
[0020] Pour obtenir cette régulation :

- d'une part, la conduite 7A d'évacuation habituelle
de l'azote du tunnel de refroidissement vers l'exté-
rieur est, cette fois-ci, raccordée à l'enceinte par
une conduite 10 dite d'admission et,

- d'autre part, la sortie 7B du tunnel de refroidisse-
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ment est reliée, à l'enceinte par un moyen d'ache-
minement 11 hermétique des produits alimentaires.

[0021] Il peut s'agir, pour ce moyen d'acheminement,
d'un ou plusieurs convoyeurs logé dans un caisson.
[0022] Ce moyen 11 d'acheminement peut compren-
dre également un moyen 12 pour capter partiellement
l'azote résiduaire et l'introduire dans l'enceinte en un
point particulier et notamment en partie haute car l'azote
étant un gaz « lourd », il est préférable de l'introduire en
partie haute pour une diffusion homogène.
[0023] Egalement, on contrôle mieux la diffusion de
cet azote.
[0024] Un moyen 13 de déplacement de l'azote, tel
un ventilateur 13, déplace l'azote dans le tunnel et/ou
conduites suivant un sens prédéterminé.
[0025] Donc, à l'aide de volets 14 contrôlant la section
de passage des conduites et de ventilateurs 13, on par-
vient à contrôler correctement les conditions dans l'en-
ceinte.
[0026] Le tunnel de refroidissement fonctionne clas-
siquement à contre courant.
[0027] Plus précisément, l'azote est injecté sensible-
ment au niveau de la sortie du tunnel et cet azote se
déplace vers l'entrée du tunnel où sont introduits les pro-
duits alimentaires qui se déplacent sur un convoyeur
vers la sortie.
[0028] C'est donc au niveau de cet entrée du tunnel
que l'azote gazeux est extrait.
[0029] Entre-temps, il a cédé des frigories aux pro-
duits alimentaires à refroidir.
[0030] Selon ce mode de déplacement à contre-cou-
rant, les produits alimentaires sont refroidis progressi-
vement.
[0031] L'enceinte sera maintenue en légère surpres-
sion.
[0032] Des dispositifs d'analyse de la teneur en azote
de l'enceinte sont associés à des moyens de sécurité
pour éviter qu'un individu s'introduise par mégarde dans
la dite enceinte.
[0033] Un tapis roulant achemine les sachets remplis
et fermés vers une zone 30 de stockage, telle une cham-
bre froide.
[0034] On fait appel à un sas pour transférer les pro-
duits de l'enceinte vers la chambre froide.
[0035] Deux bavettes 20 sont suffisantes pour établir
le sas et obtenir une étanchéité correcte de l'enceinte.
[0036] L'accès à cette enceinte se fait grâce à des
portes à volet roulant rapide permettant si nécessaire
d'évacuer rapidement l'azote contenu dans l'enceinte
avec l'aide des hottes d'extraction.
[0037] On peut également accéder à cette enceinte à
l'aide de système de respiration autonome.
[0038] Avantageusement, le tunnel de refroidisse-
ment ainsi que les moyens d'égouttage sont logés dans
une chambre 15 aseptisée.
[0039] Cette chambre 15 aseptisée comprendra une
protection rapprochée avec des moyens de filtration de

l'air permettant la création de flux laminaire autour du
produit.
[0040] Des moyens de filtrations de l'air sont donc
prévus.
[0041] Avantageusement, les moyens 3 d'égouttage
comprennent successivement un moyen 3A d'essorage
suivi d'au moins un tapis vibreur 3B.
[0042] Le tapis vibreur a également pour fonction
d'alimenter le tunnel de refroidissement et de réguler
cette alimentation.
[0043] L'essorage améliore le séchage des produits
alimentaires.
[0044] Ainsi, il ne se forme pas de glaçons sur les pro-
duits alimentaires introduits dans les sachets.
[0045] Lorsqu'un épluchage est nécessaire, il est réa-
lisé en dehors de la chambre aseptisée.
[0046] La conservation des légumes se fera alors
sans bisulphite, sans conservateur et simplement sous
atmosphère inerte et au froid, par exemple trois ou qua-
tre degrés.

Revendications

1. Installation de conditionnement de produits alimen-
taires tels des fruits ou légumes frais comprenant :

- au moins un dispositif (2) de lavage,
- au moins un dispositif (3) d'égouttage,
- au moins un dispositif (4) de pesage et
- au moins un dispositif (5) d'ensachage,

cette installation étant CARACTERISEE en ce
que :

- entre le dispositif (3) d'égouttage et le dispositif
(4) de pesage, est prévu un tunnel (7) de refroi-
dissement des légumes ou fruits par injection
d'azote liquide,

- le dispositif (4) de pesage et le dispositif (5)
d'ensachage sont logés dans une enceinte (8)
sous atmosphère d'azote et

- le tunnel (7) de refroidissement et l'enceinte (8)
précitée sont reliés par des moyens (9) d'ache-
minement contrôlés vers l'enceinte de l'azote à
l'état gazeux récupéré au niveau du tunnel de
refroidissement.

2. Installation selon la revendication 1 caractérisée
en ce que :

- d'une part, la conduite (7A) d'évacuation habi-
tuelle de l'azote du tunnel de refroidissement
vers l'extérieur est raccordée à l'enceinte par
une conduite (10) dite d'admission et,

- d'autre part, la sortie (7B) du tunnel de refroi-
dissement est reliée, à l'enceinte par un moyen
d'acheminement (11) hermétique des produits
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alimentaires.

3. Installation selon la revendication 2 caractérisée
en ce que le moyen (11) d'acheminement com-
prend également un moyen (12) pour capter partiel-
lement l'azote résiduaire et l'introduire dans l'en-
ceinte en un point particulier.

4. Installation selon la revendication 1 caractérisée
en ce que le moyen (13) de déplacement de l'azote
déplace l'azote dans le tunnel et/ou conduites sui-
vant un sens prédéterminé.

5. Installation selon la revendication 1 caractérisée
en ce que l'enceinte est maintenue en légère sur-
pression.

6. Installation selon la revendication 1 caractérisée
en ce que le tunnel de refroidissement et les
moyens d'égouttage sont logés dans une chambre
(15) aseptisée.

7. Installation selon la revendication 1 caractérisée
en ce que les moyens (3) d'égouttage comprennent
successivement un moyen (3A) suivi d'au moins un
tapis vibreur (3B).

8. Installation selon la revendication 4 caractérisée
en ce qu'elle comprend des volets (14) contrôlant
la section de passage des conduites.

9. Installation selon la revendication 1 caractérisée
en ce que des dispositifs d'analyse de la teneur en
azote de l'enceinte sont associés à des moyens de
sécurité.
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